
  

Un congé de naissance Un congé paternité

3 jours ouvrables au moment 
de la naissance

25 jours calendaires (32 pour naissances multiples) 
fractionnés en 2 périodes : 4 jours consécutifs qui font 
immédiatement suite au congé de naissance et 21 jours (28) 
qui peuvent être fractionnés en 2 périodes minimales de 5 
jours à prendre dans les 6 mois suivant la naissance
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